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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°36-2026 

 

OBJET : POLITIQUE DOCUMENTAIRE DE LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE :  

ORIENTATIONS ET MISE EN OEUVRE 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, 

Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Secrétaire de séance : Mmes Nadia LEMAISTRE  

 

La médiathèque municipale de Noé, service public de proximité intégré à la 

communauté de communes du Volvestre, joue un rôle essentiel dans l’accès à la culture, 

à l’information et aux outils numériques pour les habitants de la commune et des territoires 

alentours. Afin de structurer sa politique de gestion et d’accès aux collections, la 

médiathèque s’appuie sur une charte documentaire qui définit les principes garantissant 

la cohérence des acquisitions, l’adéquation avec les besoins des usagers et le respect 

du cadre légal. 

 

Cette politique documentaire s’articule autour de deux axes principaux : les missions de 

service public de la médiathèque et la gestion des collections. Elle vise à promouvoir la 

lecture, favoriser l’expression culturelle, créer un lieu de convivialité et garantir l’accès 

aux outils numériques, dans une démarche inclusive et partenariale. Par ailleurs, la gestion 
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des collections, fondée sur des critères objectifs d’acquisition et d’élimination, permet de 

maintenir une offre adaptée et de qualité pour tous les publics. 

 

Dans ce contexte, il est essentiel que le Conseil municipal de Noé adopte formellement 

cette politique documentaire afin d’en assurer la pérennité et la cohérence avec les 

orientations stratégiques de la collectivité. Cette délibération permettra également de 

formaliser l’engagement de la médiathèque en faveur de l’égalité d’accès à la culture 

et de la neutralité du service public. 

 

VU la charte des bibliothèques adoptée par le Conseil supérieur des bibliothèques le 7 

novembre 1991, notamment ses principes d’égal accès à la culture, de pluralisme et de 

neutralité ; 

 

VU le manifeste de l’Unesco sur les bibliothèques publiques de 1994, qui souligne le rôle 

des bibliothèques dans l’éducation, la culture et l’information ; 

 

VU la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au 

développement de la lecture publique, dite « loi Robert », notamment son article 1er qui 

consacre le rôle des bibliothèques comme services publics indispensables à la cohésion 

sociale et à l’accès de tous à la culture ; 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2211-1 relatif aux 

compétences des communes en matière d’action culturelle ; 

 

CONSIDÉRANT que la médiathèque municipale de Noé, service public de proximité, 

dessert une population d’environ 3 300 habitants ainsi que les communes alentours, et 

qu’elle contribue activement à la promotion de la lecture et à l’accès à l’information sur 

des supports variés ; 

 

CONSIDÉRANT que la médiathèque s’inscrit dans une démarche inclusive et partenariale, 

en collaboration avec les établissements éducatifs, les institutions sociales, les 

associations locales et la Médiathèque départementale de la Haute-Garonne (MD31), 

afin d’adapter son offre aux besoins de tous les publics, y compris les plus éloignés ; 

 

CONSIDÉRANT que les collections de la médiathèque, multisupports et organisées par 

secteurs thématiques, sont accessibles en consultation libre ou en prêt, et qu’un service 

de portage à domicile est proposé aux publics empêchés, en partenariat avec le CCAS 

; 

 

CONSIDÉRANT que les acquisitions sont réalisées selon des critères objectifs, tels que la 

qualité et l’actualité des contenus, le pluralisme, la priorité à la vulgarisation, et qu’elles 

sont financées par une enveloppe budgétaire annuelle définie par le Conseil municipal 

; 

 

CONSIDÉRANT que le désherbage des collections, réalisé régulièrement selon la méthode 

IOUPI (Incorrect, Ordinaire, Usé, Périmé, Inadéquat), permet de maintenir une offre 

adaptée et de qualité, et que les documents retirés sont soit donnés, soit détruits s’ils sont 

en mauvais état ; 

 

CONSIDÉRANT que la médiathèque déploie des stratégies de valorisation des collections, 

tant sur place (présentoirs thématiques, animations, accompagnement personnalisé) 
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qu’à distance (portail en ligne, réseaux sociaux), et qu’elle associe les usagers à sa vie 

via des suggestions d’achats et des dons ; 

 

CONSIDÉRANT que la charte documentaire de la médiathèque formalise une politique 

publique ambitieuse, fondée sur les principes d’égal accès à la culture, de pluralisme et 

de neutralité, et qu’elle constitue un levier essentiel pour renforcer l’attractivité de la 

médiathèque et son rôle central dans la vie culturelle locale ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1 : La politique documentaire de la médiathèque municipale de Noé, telle que 

définie dans la charte annexée à la présente délibération, est adoptée. 

 

Article 2 : Le Maire est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires pour la mise en 

œuvre de cette politique, notamment en matière d’acquisitions, de gestion des 

collections et de valorisation des ressources documentaires. 

 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0  


